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Préambule  
C’est en 2020 que le projet de parc photovoltaïque de La Grolle a débuté par l’identification 

d’une friche délaissé sur la commune de Touvérac répondant à la stratégie de l’Etat pour le 

développement des énergies renouvelables. Cette stratégie privilégiant un développement des 

systèmes photovoltaïques sur les terrains délaissés et artificialisés. 

Par la suite, des expertises écologiques, paysagères et techniques furent menées sur site afin 

d’évaluer les enjeux et déterminer les mesures ERC1  à adopter. 

Le 3 décembre 2021, un dossier de demande de permis de construire fut déposé en mairie de 

Touvérac permettant l’instruction du projet de parc photovoltaïque par les services de l’Etat. 

La Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et 

Forestiers (CDPENAF) du département de la Charente a rendu, le 29 mars 2023, un avis 

défavorable portant sur le contenu du permis de construire et les compléments apportés 

durant la phase d’instruction pour le projet photovoltaïque de La Grolle. 

Le présent document vise à apporter les éléments de réponse aux remarques émises par la 

Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers  

Pour toutes questions, le lecteur pourra s’adresser à : 

- Simon LAVAUD, chef de projets : 

➢ simonlavaud@groupevaleco.com 

- Aubin LAURENT, chef de projets : 

➢ aubinlaurent@groupevaleco.com 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 Mesures ERC : Mesures mise en place pour Eviter, Réduire ou Compenser les impacts du projet. 

mailto:simonlavaud@groupevaleco.com
mailto:aubinlaurent@groupevaleco.com
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1 Le projet et son contexte 
Un permis de construire (PC n°16 384 21 W0010) a été déposé en mairie de Touvérac le 03 

décembre 2021 pour la construction d’une centrale solaire au sol. Le projet photovoltaïque, 

s’implantant sur une friche naturelle n’ayant plus de vocation agricole depuis plus de 15 ans, 

ne proposait pas de coactivité agricole.  

 

Le 16/12/2021, le projet a été présenté en CDPENAF et la commission a émis un avis 

défavorable. De même, le 07/07/2022, la Chambre d’Agriculture de Charente a émis un avis 

défavorable considérant que le site bien que délaissé par l’agriculture dans le cadre des 

travaux de la RN10, n’est pas un site artificialisé. Ainsi, la Chambre d’agriculture considère 

que l’usage du foncier dans le cadre du projet, pourrait être combiné à une activité agricole.  

 

De ce fait, nous avons apporté des modifications quant à l’aménagement de notre centrale 

afin d’accueillir un élevage ovin extensif (troupeau de 30 mères) pâturant dans notre 

installation (cf. Annexe 3 et 4 du Mémoire en Réponse MRAe) 

 

Le 29/03/2023, le projet a été présenté une seconde fois en CDPENAF et la commission a 

émis un avis défavorable. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

REPONSE A L’AVIS CDPENAF N°2 – CS DE LA GROLLE |         5 

Le projet a été modifié avec une identification par le porteur de projet de la ressource herbagère 

que ces terrains pourraient représenter pour un éleveur ovin et différentes adaptations en 

conséquence (hauteur des panneaux et espacement des rangs). Toutefois, aucune garantie du 

maintien d’une réelle co-activité agricole/photovoltaïque sur la durée totale d’exploitation de 

la centrale n’est apportée. Le caractère agrivoltaïque n’est en outre pas démontré en l’état. 

Le projet se situe dans un secteur présentant des enjeux forts en termes de biodiversité, 

d’espèces et d’habitats naturels protégés, avec des liens forts avec les espaces attenants. Tel 

que présenté, le projet ne permet toujours pas de garantir la préservation de ces enjeux 

2 Réponses à l’avis CDPENAF 
 

 

 

 

 

 

Afin de garantir le maintien d’une réelle co-activité sur la durée totale d’exploitation de la 

centrale nous avons signé avec le futur exploitant de la centrale, Emmanuel JEANNOT, une 

promesse bilatérale de convention de co-activité agricole et photovoltaïque (cf. annexe 1). 

La convention aura pour objet de définir les modalités et conditions de la co-activité entre 

l’acticité agricole assuré par l’exploitant et la production d’énergie photovoltaïque assurée par 

Valeco dès la mise en exploitation de la centrale et sera conclue pour une durée de quarante 

ans. 

 

 

 

 

 
Une demande de dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces protégées a été transmis 

à la DREAL bi-départemental Charente et Vienne. Cette demande fera l’objet d’un passage 

devant le Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel (CSRPN). Cette demande est 

autoportante. Les mesures de compensation sont précisées dans cette demande, en ciblant 

sur les cortèges faunistiques de l’avifaune et de l’herpétofaune. 
 
Une étude d’incidence Natura 2000 est présente dans le Mémoire en Réponse à la MRAe et 

permet de conclure que le projet n’est pas susceptible de remettre en question l’état des 

populations des ZSC concernées. 

 

De plus, une justification démontrant que l’impact résiduel du projet sur la continuité 

écologique est négligeable est également présente dans le Mémoire en Réponse à la MRAe. 
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3 Annexes 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE N°1 : PROMESSE 

BILATERALE DE CONVENTION DE 

CO-ACTIVITE AGRICOLE ET 

PHOTOVOLTAIQUE 
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